
Commune de GLAND 

Département de l’YONNE 

Vu pour être affiché le 8 octobre 2009, conformément aux prescriptions de l’article L.2121-25 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

A Gland, le 8 octobre 2009 

 Le Maire, 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA SEANCE DU 3 OCTOBRE 2009 
 

Présents : MM NEYENS Sandrine, HERGIBO Marie-Laure, CAMUS Florent, 

PHULPIN Christian, BEAU Françoise, DIDIER Bernadette, DUREY Philippe, 

FORGET Isabelle ; 

La séance est ouverte à 10 H 45. 

Secrétaire de séance : Isabelle FORGET 

 

Madame le Maire propose d’ajouter 2 points à l’ordre du jour : Acquisition de 

terrain de Mme STUDER ; Subvention au Trait d’Union Glandinois ; 

 

- ACHAT D’UNE DEBROUSSAILLEUSE :  Devis Sté Hugerot retenu 

pour un montant de 519,00 € TTC 

 

- PLAQUE BAPTEME SALLE COMMUNALE :  Devis D. Saucourt 

retenu pour 250.00 € HT ; la cérémonie aura lieu le 10 Octobre à 10 H 30 

 

- ACHAT D’UN ONDULEUR :  A voir au prochain conseil ; Mr Phulpin 

propose d’essayer de réparer l’ancien 

 

- PLAQUE D’INFORMATION « FONTAINE AU PRETRE » :  Devis Sté 

Majuscule retenu pour 143.52 € TTC 

 

- PANNEAU « GLAND » : Devis Sté Signaux Girod retenu pour 138.28 € 

TTC ; voir si besoin d’attaches, à ajouter à la commande 

 

- TABLEAU DE CLASSEMENT DE LA VOIRIE COMMUNALE :  

L’adoption du tableau de classement de la voirie communale établi par la 

SRD de Tonnerre est reporté au prochain conseil, suite à une erreur 

 

- ACHAT DE TERRAIN / ABORDS DU CIMETIERE : Mme Studer 

propose de vendre son terrain entre 100 et 150 € ; Le Conseil retient le 

prix d’achat à 100 € 

 

 

- SUBVENTION AU « TRAIT D’UNION GLANDINOIS » : Madame le 

Maire propose d’accorder une subvention au Trait d’Union Glandinois 

pour l’achat d’une tonnelle ; Le Conseil accorde une subvention de 400 € 



Commune de GLAND 

Département de l’YONNE 

Vu pour être affiché le 8 octobre 2009, conformément aux prescriptions de l’article L.2121-25 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

A Gland, le 8 octobre 2009 

 Le Maire, 

 

AFFAIRES DIVERSES : 

 

- La pose de la Plaque commémorative sur la Place de l’Eglise est reportée 

au 19 Décembre au lieu du 11 Novembre prévu initialement, en accord 

avec la FNACA 

 

- Une manifestation de fin d’année sera organisée par le Trait d’Union 

Glandinois à partir du 19 Décembre ; La commune tirera son feu d’artifice 

à cette occasion 

 

- Mr CAMUS informe que la ballade gourmande organisée par la 

Communauté de Communes du Tonnerrois a rencontré un franc succès 

(environ 150 participants) 

 

- L’enlèvement des encombrants par Mr Bourgeois le samedi 3 Octobre n’a 

pas eu de succès, une seule demande ayant été formulée 

 

- Madame le Maire informe que Monsieur le Président du Conseil Général 

de l’Yonne a accordé une subvention de 1614 € à la commune pour les 

travaux d’aménagement du parking de la salle communale 

 

 

La séance est levée à 12 H 30. 

  


